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Angers, le 27 janvier 2026 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Le festival Food’Angers fête sa 10e édition 

 
 

Cette année encore, Food'Angers célèbre l'art de vivre à l'angevine et propose à 

tous, petits et grands, une immersion dans l'univers de l'alimentation et la 

gastronomie avec pas moins de 150 acteurs mobilisés pour un programme de 10 

jours et 80 animations. 

 

Rassemblant tous ceux qui font rayonner le territoire et son art de vivre, cette 10e édition du festival 

Food’Angers, organisé du 30 janvier au 08 février 2026, s’inscrit autour « du bon et du bien manger », 

pour mettre en lumière et en relation tous les acteurs de la scène alimentaire angevine. 

 

Un territoire gourmand 

 

L'Anjou est un territoire où se mêlent vignoble, productions maraîchères, horticoles et arboricoles, 

liquoristes, gastronomie et art de vivre.  

 

Cette dynamique se retrouve à travers Food Angers, qui depuis 2017 met en relation les acteurs locaux 

des vins, de la gastronomie et plus largement de l’alimentation pour faire connaître et reconnaître nos 

savoir-faire, nos produits, nos saveurs, notre terroir. 

  

En parallèle des salons des vins professionnels qui attirent chaque année entre 10 000 et 13 000 

acheteurs venus du monde entier, le festival grand public Food’Angers, propose sur 10 jours des 

animations associant dégustations, découvertes, paysage, humour, rencontres, culture, surprises, 

créativité, immersion, patrimoine… 
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Un concours inédit : le Flan Tour 

 

Le festival Food’Angers propose cette année de participer au Flan Tour, une balade libre et gourmande 

pour découvrir les flans des 14 établissements en lice pour "Les 4 Flantastiques 2026" : le concours du 

meilleur flan pâtissier d'Angers, dont le jury se réunit le samedi 7 février, en clôture du festival. 

 

Si vous achetez un flan pâtissier vanille entre le 30 janvier et le 7 février, vous pourrez scanner un QR 

code et voter pour le Prix du Public. 

 

 

Retrouvez la liste des salons, animations, modalités d’inscription et partenaires sur foodangers.fr 
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